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ANGLETERRE. — u ondres , 22 juillet.
Le tableau à vapeur le Glasgow est arrive' aujourd'hui 

de St Sébastien avec des nouvelles du 17 courant. Le Atriga- 
dier Evans commandant en chef, et plusieurs antres officiers 
de la légion auxiliaire , sont arrivés par ce bateau à vapeur. 
Au départ du Glasgow tout était Iranq aille à St Sébastien , 
mais on y faisait dé nouveaux préparatifs pour marcher contre 
l'ennemi; D'Après des rapports officiels, la perle de. la légion 
auxiliaire , y compris les troupes e spagnoles , s’élève à 9 
tués , 108 blessés et 20 hommes qui ont manqué à l’appel. 
L'escadre de lord John Hay , n’a eu que deux hommes tués 
et onze blessés. . (Courier)

__j)es correspondances de St-Sébastiendu 12 .adressées au
Morning Chronicle , ajoutent peu de détails à ceux donnés 
par la correspondance intéressante du Times. Il paraîtrait 

positif que le général Evans a trouvé Fontarabie dans un état 
formidable de défense. Les 111 urs ont 4° pieds de haut, et 
la garhison, bien qu elle ne comptât pas plus de 2oo hommes, 
était si hien â l’abri quelle pouvait sans danger faire un feu 
très meurtrier sur les assiégeans. Toutes les forces carlistes 
accourues sur cepoiritd Irun et d Hernani ,nexcédaient pas 
du reste 3ooo homuies,

— Les meubles de feu M. Q’Meara , ont été vendus avant- 
hier , le sabre porté par Napoléon en Egypte a été vendu 
î5 guinées , une.ricbé tabatière en,or et argent, 2i liv. ;ün 
très-beau portrait en minalure de Napoleon , 2 liv. 2 s. ; une 
autre sur ivoire représentant le tombeau de Napoléon, 6 liv. 
6 s.; un couvert de table , donné par le roi Joseph, au doc
teur O’Meara , comme prix de fidélité envers l’empereur , l4 
liv. 4.s. ; le modèle en bronze de la colonne Veiidpme, 7 liv. 
y s. ; une lettre autographe où l’empereur, recommande le 
docteur au priflee Eugène , 11 liv. 11 s. Beaucoup de vété
rans de l’armée de Napoléon étaient présens et jamais ils n’a- 
■vaient éprouvé privation plus forte que celle de manquer de 
la somme nécessaire pour faire l’achat de tous ces objets.

(filol/e.)

FRANGE-— paris, 23 juillet.

On lit dans le Moniteur :
Les ministres se sont réunis aujourd’hui chez le président

du conseil; ils se sont rendus ensuite à Neuilly auprès du roi 
et il a été décidé qu'il n’y aurait pas de revue le 29 juillet....

__Le bataillon de là nouvelle légion étrangère que Ton
formé à Pau a reçu Tordre d'entrer en Espagne. Il est fort 
de 700 j hommes* C’est trop ou trop peu. La légion fran
çaise était forte de 6,000 hommes qiiaudelle a débarqué à 
Barcelone. Aujourd’hui elle est réduite à 3,000, et il fau
drait au moins 3o,ooo hommes pour que le général Ber
nelle pût agir puissamment sur la frontière contre les 
carlistes.

__Nous lisons dans le Messager:
Le National, dans une note fort mesurée sur le procès 

en diffamation intenté par le, journal la Presse contre le 
Bon Sens, disait qu’a son avis M. de Girardin aurait mieux 
fait de vider sa querelle avec le feuilleton de M. Capo de 
Feuillide par la discussion écrite que par un recours aux 
lois de septembre.

Le journal La Presse, dans une réponse à cette note, 
a fait intervenir d'une manière peu convenable le nom de 
M. Carrel, qui, bien, que ne signant pas le National, se crut 
obligé de faire immédiatement une démarche personnelle 
dont le résultat a été une provocation.

Ce matin, une rencontre au pistolet a eu lieu à Vincennes 
entre M. Carrel et M. Emile de Girardin. M. Carrel a

JACK, L ORANG-OUTANG-
Tout Taris vient rendre visite au nouvel hôte du Jardin -des-Plan- 

tes. A l’aspect de ce jeune orang outang, arrivé naguère de Sumatra 
et qui a reçu le noni de Jack , la curiosité publique , l’histoire na
turelle et la philantropie sont également émues : N'est-ce pas là, se 
demande-t-on, un animal mi-partie homme et mi-partie singe ? Les 
Malais, compatriotes de l’orang-outang, n’hésitent pas à le considé
rer comme un parent ; ils prétendent qu’à une époque éloignée, des 
hommes paresseux, voulant se soustraire à l’obligation de travailler, 
ge réfugièrent au fond des bois, et que , dans l’existence sauvage et 
inoccupée qu’ils traînèrent, leur race s’abatardit, dégénéra et devint 
ce qu’est aujourd’hui l’orang-outang. Peut-être faut-il voir dans cetle 
tradition , non par une leçon d’histoire naturelle, mais un apologue 
moral , par lequel les Malais ont voulu propager le goût d’une exis
tence laborieuse , en montrant quelles sont les conséquences hideuses 
de la paresse, et comment la nature punit les hommes qui se refu
sent à la loi du travail.

Si les Malais reconnaissent un homme dans l’orang-outang , les 
bourgeois de Paris, en revanche , s’obstinent à ne le considérer 
que comme un singe. L’académie des sciences tranche la difficulté 
en donnant tort à tout le monde, aux hàbitans des liés de la Sonde 
et à ceux des douze6 arrondissemens de Paris; M. Geoffroy-Saint- 
Hilaire nous dit : — L’orang-outang n’est ni un homme ni un singe; 
c’est une espèce à part, un quadrumane particulier, au dessus du

lire le premiér et à blèssé assez légèrement, nous assure t on, 
son adversaire à la cuisse. M. de Girardin a fait feu à son 
tour, et M. Garrel a été atteint au dessous de laine. Nous 
avons la douleur d'annoncer que la blessure de M. Garrel 
est fort grave.

Les témoins étaient, pour M. Garrel, MM. Persat et Am- 
bert; pour M. de Girardin, MM. Lâutour-Mezcrai et Paillard 
de Villeneuve.

Immédiatement après le combat, M. Garrel 0 été transporté 
à Saint-Mandé , dans la maison de M. Peyra, Tun de ses 
amis d'enfance. Cette triste nouvelle a promptement circulé 
dans Saint-Mandé. M. le maire de celle commune s est 
empressé d’aller savoir des nouvelles de M. Garrel, et lui 
a témoigné tout l'intérêt qu’il prenait à sa position.

La maison de M. Peyra est attenante ’a un pensionnat de 
jeunes gens. M. le maire , pour éviter au blessé un bruit qui 
pouvait le fatiguer, est allé trouver le maître de pension, et 
a obtenu de lui qu’il donnât vacance à ses élèves , qu’on a aus 
sitôt conduits eu promenade dans le bois.

Les premiers soins ont été a lministrés â M. Corel par 
M. Max , qui avait accompagné les combattons sur le ter
rain. Un des plus grands dangers que présentait la blessure 
de M. Garrel, était la lésion possible de la vessie. A 2 heures , 
ou croyait avoir la, certitude que cet orgàné était intact; 
malheureusement il res'e à craindre d’autres accideiis égale
ment graves.

Cinq heures. —. M. Carrel va un peu mieux : il a reposé 
près d une heure et demie. Les médecins ne pourront rien 
assurer de positif tant que la balle ne sera pas extraite : elle 
ne Test pas encore.

— Voici l’article qui a donné lieu à la rencontre de MM. 
Girardin et Garrel. « La Presse d'hier porte : Le National, à 
L'occasion de notre procès , jette ce matin un blâme sévèie 
sur M. Girardin . pour ne setre pas de préférence servi de la 
voie de La Presse. Ce reproche manque de la loyauté attri
buée au caractère de M. Garrel, etc.

A l heure qu'il est les médecius n’ont pu encore extraire 
la balle ; les jours de M. Armand Carrel saut dans le plus 
grand danger.

— Le ge'rant du journal le Bon Sens est cité directe
ment pour paraître le mardi 26 de ce mois devant la cour 
d’assises , à l'occasion6 d’un article concernant l exécution 
d’Alibeau.

— Le camp de Compiègne, qui sera commandé par M. le 
duc d'Orléans ,sera très-nombreux cetle année; 011 croit qu’il 
y aura 25,000 hommes, et que les troupes qui devaient aller 
à Saint-Omer én fout partie. Le io® régiment d’infanterie de 
ligne, Stationné dans le dépàfteineut de l’Aisne, qui avait 
reçu l’ordre de préparer deux bataillons pour le camp de 
St. Orner , vient de recevoir l avis qu’ij irait à celui de 
Compiègne.

Le camp représentera une armée complète ; toutes les ar
mes y seront réunies.

11" y aura deux camps d’infanterie, Tun sur les bords de 
l’Oise , près la porte de Soissons, l’autre sur la route de Paris. 
La cavalerie et l’artillerie seront cantonnées dans les villages , 
mais les canons seront au camp.

L’artillerie, commandée par le. colonel Ocher, sera four
nie par les 1er., 2111e. et inné, régimeus. Le génie enverra 
3oo hommes.

Deux compagnies de pontonniers manœuvreront avec leurs 
pontons et jetteront des ponts mobiles sur l’Oise.

Les premières brigades seront commandées par les généraux 
Galbois , pour 1 infanterie , et Marbol (aide»de camp du prince 
royal), pour la cavalerie. M. le duc île Nemours commandera 
la 2me. brigade de cavalerie.

singe par sa ressemblance avec l’homme, au dessous de l’homme par 
sa ressemblance avec le singe.

Les philantropes peuvent donc se rassurer. L’espèce humaine n'est 
point avilie pçr le domicile qui lui a été assigné à ta ménagerie 
royale; ce n’est pas un homme sauvage que l’on a mis en loge au 
Jardindes.Plantes. Les sciences savent ce qui est dû à un homme, 
fûl-ü dégénéré. Si l’institut avait dit : < L'orang ôutang est un homme 
abatardi. » On l’aurait aussitôt rendu à la liberté, qui lui eût ap
partenu; il aurait joui des droits, privilèges et franchises .auxquels 
les étrangers sont admis en France, placé sous la protection du con
sul de sa nation et du commissaire de son quartier , il aurait habité 
un hôtel garni, et non le Jardin-des-PTîntes ; il lui aurait été permis 
de circuler dans la ville, avec un cicéroné, et loisible de recevoir la 
visite de M. Harel, qui l’aurait prié d’honorer de sa présence une repré
sentation de la Porte-Saint-Martin, ainsi que l’ont fait tant d’Osages, de 
Charuas et de Bedouins.

Les administrateurs de la ménagerie, à qui Jack a été confié, ont 
agi envers lui d’après l’opinion de l’académie des sciences. Supérieur 
aux simples singes, on a disposé son appartement au-dessus de "ha
bitation des quadrumanes vulgaires. Le public est admis auprès de 
lui avec des billets de faveurs ; les personnes qui n’ont pas de bil
lets restent dehors et ne voient Jack que lorsqu’il veut bien paraître 
à sa fenêtre et venir saluer de la main la foule qui l’accueille par 
de vives acclamations. L’appartement de Jack se compose de deux

— Le Bulletin des Lois publie celles relatives à la navigation 
de la Scarpe , au canal de Roubaix , à 1 etablissement tl un 
chemin de fer du Moatepellier à Cette et de deux chemins de 
fer de Paris â Versailles.

— Eu racontant le déguisement de l’abbé Delacollonge , 
nous n’avons point dit à nos lecteurs à quelle circonstance 
inattendue ce uiatheu-reux avait dû le triste privilège d ê tre 
reconnu par la foule. Voici- comment s’explique ce fait : 
au moment de sortir de Bicètre, François, le complice 
de Lacenaire, qui lui aussi avait apparemment des raisons 
pour garder l’incognito, avait place' sur sa face un large 
mouchoir blanc qui le dérobait complètement à la curiosité 
publique, et qui, fixé entre sa clémentine et son cha
peau de paille , retombait sur sa poitrine. Pendant le premier 
quart-d’henre du trajet la foule, qui cherchait, sans le 
connaître, Tex curé de Sainte-Marie-la Blanche, voyant un 
foi çat ainsi voilé, s’imagina que ce devait-être Delacollonge 
et lui dit de se découvrir. François, soulevant enfin son 
mouchoir, trouva plaisant, pour mystifier le public, de 
prolonger le quiproquo, en administrant à droite et à gauche 
de nombreuses bénédictions.'.. Mais celte sacrilège espièglerie 
ayant exaspéré la foule et notamment les femmes qui, des 
injures, commençaient à passer aux projectiles, François, 
pour en finir, leur dit eu ôtant son large chapeau et leur 
montrant sa tête ; Tas d’imbécilies, je suis François... Si 
vous cherchez l'abbé, il est là bas, en désignant la charrette 
et la place occupée parce malheureux, qui, bientôt comme 
on Ta d.t, devint l obj.et presqu’exclusif de l'exaspération 
publique.

— Le Mémorial, du 18 juillet , annonce que les deux 
théâtres de Bordeaux ont suspendu le cours de leurs représen
tations, par.suite du refus des acteurs de jouer jusqu’au moment 
où M. Robitlon , directeur , lés aura payés.

— M. Arago, (Unis sa leçon d’aujourd’hui, exposant la theorie de 
la chaleur terrestre , a , par occasion , entretenu ses auditeurs d’uue 
opération qui se pratique en ce moment à Paris sous sa direction, 
et dont les résultats peuvent être fort importans , non-seulement pour 
la science , mais pour l’économie publique. L’administration munici
pale avait ordonné de percer auprès de la barrière des Martyrs un 
puits artésien pour le service de l’abattoir. Les. sondeurs rencontrè
rent une couche de craie d’une telle épaisseur qu’ils n’ont pu encore 
atteindre la nappe d’eau qu’elle recouvre , quoiqu’ils aient déjà pé
nétré à une profondeur de 300 mètres ; peut être l’entreprise aurait- 
elle été abandonnée par l’administration ; mais la science a Voulu con
tinuer dans l’intérêt de ses expériences sur la chaleur interne dit 
globe.

Les observations faites à l’aide du thermomètre a maxima ne per
mettent plus de douter d’un fait qui n’avait pas encore pu être vé
rifié avec une exactitude rigoureuse ; c’est que la température s’élève 
dans la direction de la superficie du globe au centre, en proportion 
régulière , telle qü'à la distance du 10e du rayon de la terre , toutes les 
matières connues doivent être en fusion. Au point où est parvenu le fo
rage , on a l’espoir d’obtenit bientôt un jet d’eau chaude qui , sui- . 
vant l’opinion de At. Arago , pourrait être employée , soit à chauffer 
des établissemens publics, soit à alimenter des bains , soit à tout au
tre usage. Nous'accueillons l’espérance d’un si grand bienfait , sûr 
la foi d’un homme, que ses lumières et sa haute raison, garantissent 
parfaitement contre les séductions du merveilleux.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
RESPONSABILITÉ DES AUBERGISTES.

La loi fait peser sur les aubergistes , comme snr les entre
preneurs de voitures publiques, une juste responsabilité , 
par suite du dépôt nécessaire qui leur est confié des b gages 
et effets des voyageurs. (C. civil , art. 1782, 1952.) Mais 
cette responsabilité ne peut être illimitée ; aussi la jurispru-

pièces ; il se tient ordinairement dans celle du fond, où l’on a placé 
un tronc d’arbre qui lui sert de perchoir , et aux branches duquel il 
se balance avec une adresse et une nonchalance merveilleuses. Cette 
nonchalance justifierait la tradition malaise des paresseux.

Les visiteurs s’arrêtent dans l’antichambre , et considèrent à tra
vers un léger grillage le jeune étranger qui contrefait 1 homme de, 
son mieux. Rien n’intimide Jack et rien ne l’embarrasse; il prend 
avec une certaine délicatesse tout ce qu’on lui offre, prépare et boit 
avec quelque grâce un verre d’eau sucrée, et mange un œuf a la 
coque comme unç personne naturelle. Du reste, si on le compare 
à notre espèce , on le trouvera très-laid et tres-mal bâti , court, 
ramassé, large, plat, pansu, saus proportions, les bias longs, les 
mains raboteuses et la face repoussante.

Singulière destinée que celle de Jack! On 1 enlève tout jeune à 
ses forêts j à sa patrie , à sa famille ; on le soustrait à 1 existence que 
la nature lui avait faite, et on l’embarque sur un vaisseau. Le voili 
exposé aux tempêtes, here: dans un hamac, secoué par le tandage, 
tourmenté par le mal de mer, lui singe de Sumatra ! Arrivé à 
Nantes, c’est une autre affaire : l’armateur qui la reçu le faitmon- 
ter daiis une diligence pour le conduire à Paris. Des-lors l’orang- 
outang est lancé au beau milieu de notre civilisation ; on augmente 
de deux degrés sa ressemblance avec 1 homme , en lui donnant un nom 
propre et en le rendant omnivore de simple fiugivore qu il était , 
cependant quoiqu’il s’appelle Jack et qu il mange des côtelettes ,
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d«nce, apportant an sage tempe'rament aux dispositions 
peut-être trop générales de la loi , a-t-elle constamment établi 
qu elle devait être restreinte aux objets qui sont par eux- 
mêmes de nature à être considérés comme faisant partie de 
bagages ordinaires d'un voyageur. Quant aux objets pré 
cieux , et aux valeurs de portefeuille ou autres , la res
ponsabilité n’a jamais pu être engagée que par une déclara
tion expresse. C'est ce qui a été jugé notamment parla Cour 
de‘Bruxelles le 28 avril 1810 ; et par la Cour de Paris le 2 

-avril i8n. La même doctrine est professée par la plupart 
des auteurs , parmi lesquels nous citerons le nouveau 
Denisart, v° aubergistes, § 3, n- 3j ; M. Toullier , t’ 11 , n. 
2.52 , et le Dictionnaire général de Dalloz , v° responsabilité , 
n. 45o. . ..

Ces principes, qui ne peuvent plus faire 1 objet d’aucun 
doute ont été de nouveau appliqués par le Tribunal dans 
une affaire -entre MM. Bland-Wood , Georges Scarnely et 
Mme Delore , tenant un hôtel garni à Paris. MM. Bland- 
Wood et Scarnley réclamaient , par l'organe de M° Blanc , 
leur avocat, une somme de 1,000 fr. qui leur avait été volée 
pendant leur séjour chez cette dame. Le Tribunal leur a ad
jugé seulement la moitié de leur demande. Nous donnons le 
testé de son jugement :

« Attendu qu’il résulte des termes de l’art. ig52 du Code 
civil que les aubergistes et hôteliers sont responsables des 
effets appportés par les voyageurs qui logent chez eux.

Que cette responsabilité ne peut s’étendre qu’aux effets 
que les voyageurs portent avec eux pour la nécessité du 
voyage;

« Que cette responsabilité ne peut être illimitée et garan
tir toutes valeurs qu’il plairait au voyageurs de porter avec 
eux *.

» Que d’ailleurs elle doit être restreinte dansles termes où 
raisonnablement on peut croire que les aubergistes consenti
raient à l’accepter;

o Que si les voyageurs sont porteurs des valeurs con
sidérables, ils doivent en prévenir l’aubergiste, pour savoir 
s’il en accepte la responsabilité, et , dans ce cas, pour le 
mettre à même d’augmenter sa surveillance ;

» Attendu que dans l'espèce il n’est pas même.alléguéque 
Bland Wood et Georges Scarnley aient informé la femme 
Delore des valeurs qu’ils avaient déposées chez elle :

» Attendu que b s valeurs dont Bland-Wood et Georges 
Scarnley demandent le remboursement, et dont la quotité 
n’est pas contestée, sont trop considérables pour être re
gardées comme faisant partie de bagages et effets de voya
geurs, dont fa dameDelore aurait accepté la responsabilité;

« Que ses valeurs, telles qu’elles sont articulées dans la 
demande, ne rentrent pas dans les termes de l’art. 1962 
du Gode civil ;

» Mais attendu que le Tribunal a des documens suffisans, 
pour apprécier dans la cause la somme nécessaire aux de
mandeurs, et qui, pouvant être considéré comme faisant partie 
de leurbagage , aurait engage la responsabilité de l aubergiste ;

Le Tribunal fixe à 5oo fr. la somme due par la dame 
Delore aux demandeurs , etc., etc.;

y Fait masse des dépens, ejui seront supportes par partie 
par Delore, Scarnley et Bland-Wood. «

NOUVELLES D’ESP AGNE.
Le Journal de Paris d'hier rapporte les nouvelles sui

vantes ;
« En Galice, la bande de Lopcz a été surprise et bat

tue le 9 Lopez et plusieurs de ses officiers ont été pris et 
fusillés.

,u Le r 3 . dé générai Espartero a atteint, au-dela deBuron,
1 arrière-garde de ! expédition carliste ; il lui a pçis too hom
mes et tous les équipages de l’expédition. Tous tes passages 
sont fermés aux carlistes par les troupes des généraux Lati.e 
et Mauso et par la brigade portugaise.

y Le 16, Mendizabal a été élu à Madrid. »

Le Journal des Débats résume ainsi la situation militaire du 
gouvernement de la reine.

„ Les affaires militaires en Espagne se présentent sous le 
plus déplorable aspect.

„ C’est avec une profonde douleur que nous voyons s’éva
nouir les espérances que nous avions dû. concevoir au début 
de la campagne, lorsque l'armée de la Reine tenait l’insurrec
tion en échec dans ses repaires, ét semblait n’attendre que 
la belle saison pour y pénétrer. Nous hâtions de tous nos 
vœux le succès d’une cause qui est-celle de la justice et de la 
liberté. Aujourd’hui , notre espoir est déçu : au lieu des suc
cès que nous hâtions de tous nos vœux, nous u avons que

l’Académie des sciences le maintient au rang des quadrumanes, et 
voilà Jack, le singe de l’Archipel indien, né pour se balancer aux ar. 
bres vierges de ses forêts , le voilà assis gravement sur la banquette 
des messageries Lafitte et Gaillard. Vous représentez-vous la surprise 
des voyageurs, voyant monter dans la berline un pareil compagnon 
de voyâge? et les hauts cris jetés par les tilles d’auberge, lorsque 
Jack venait s’asseoir-à table d’hôte? et le désappointement du gen
darme que lui demande son passeport, et l’étourdissement du garde 
de l’octroi qui le somme de déclarer s’il n’a rien de soumis aux droits P

Jack est le premier de son espèce qui ait jfuit un pareil voyage et 
eouru de telles aventure». A Paris , il met pied à terre dans la cour 
des messageries ,-puis il monte en fiacre et descend au Jardin-des- 
Rantes.. C’est (à le terme de son voyage .- là , du moins , il peut se 
reposer, se recueillir et se rappeler la patrie absente. Jack peut souger 
à son pays, à sa famille , à ses amis et rêver son lit de hânes , le soir 
lorsqu’il se couche dans sa barcelonnette d’osier et s’enveloppe dans sa
couverture de faine.

Et si l’appartement qu’on loi a donné ne lui suffit pas, s’il trouve 
»on arbre trop petit et sa chambre trop étroite , qu’il prenne patien
ce , on lui prépare un logement plus digne de lui. Jusqu’ici en effet, 
les singes ont été sacrifiés , et leur demeure est loin de, valoir celles des 
autres animaux de la ménagerie. Les lions et les tigres habitent des 
loges convenables. Les oiseaux ont un charmant payillon de marbre,

des fautes ou des revers à exposer , mission pénible, que 
notre devoir est portant de remplir.

» Les forces carlistes-débordent de toutes parts; la guerre 
civile, avec son cortège d horreurs, se propage d’une ma
nière effrayante ; les ressources du pays et celles du gouver
nement sont dévorées ; les généraux n’osent rien tenter 
de décisif ; la plus déplorable rivalité les divise et frappe 
d’insuccès toute opération d'ensemble ; les soldats ne sont 
pas payés, et souvent même la ration leur manque; les 
recrues découragées, harassées de fatigues sans résultat, 
désertent aux carlistes ou regagnent^ leurs foyers ; les volon
taires mobiles au lieu de marches contrei les bandes crient à 
la trahison, massacrent les gouverneurs, les prêtres et les 
citoyens suspectés de carlisme ; la rébellion déploie une au
dace et une activité plus inquiétantes que .jamais : tout va 
de ma! en pire.

BELGIQUE.
Bruxelles, 24 juillet. — Les baisses combinées de Paris et de Lon

dres ont aggravé la position déjà déplorable de notre place. La dette 
active a ouvert à 3fi , t p. c. [dus bas que le dernier cours d’hier. 
On l’a faite en.uite Je 35 3(4 à 3|8 , pour remonter à 3j 3(4 papier.

Anvers , (deux heures.) Ardoin 36 papier sans affaires.
Amsterdam, 23 juillet. Dette active t t[i p. c. 53 i5[l6 56 55 t 5(16,

5 p. c. 102 7[8 , billets de chance il 5qt fc> I[25p6, syndicat Ou , société 
de commerce 181 l[2 182 tpi ; Ardoin pièces de 85 iiv. 38 38 3(16 
5(16, grosses pièces 37 5[l6 l[2 passive 12 1(16 iU, différée 13 
tôjtô 14, brésiliens 00.

Londres , 22 juillet, (4 heures). Forte dépréciation , panique géné
rale à la bourse. Consolidés 9O 7j4 à 91 (baisse ip4) , hollandais 2 1,(2 
p. c- 55 3pt 7q8 5.(8 à i[2 (baisse ql)., 5 p. c. Ii>3 3(4 5(8 à t(2 (t[i); 
espagnoles active au comptant 38 37 t[2 38 t [8 37 3p4 3[8 à 3p4 
(baisse 5p3) , au 29 courant 38 3? tpi 38 4p4 37 f[8 7(8, 5(8 3(8 à 
3(1; passive II 3(4 7[8 3[8 i(2 à 1 (1 (baisse 1(2), différée 16 1(4 1(8 
3(8 à 16 (baisse 3(4 ; portugais 5 p. c. 78 a i[i a 78 (baisse t i(2) ,
3 p. c. 48 t [4 48 à Iq2 à 48 (baisse i .1(2) ; brésiliens 88 à 87 7(3.

—■ Ou lit dans le Mercure .*
La souscription pour l’emprunt de 3o millions s’élève 

à une somme énorme. Ou cite un grand banquier 'd'An
vers qui a déjà déposé 3 millions, une seule maison de 
Paris a envoyé i,5o>,ooo fr, espèces, M. le ministre des 
finances ayant refusé d’admettre les billets de la banque de 
France en dépôt.; autrement cette maison -eut souscrit pour 
3 ou 4 millions. D autres ont envoyé dés sommes consi
dérables.

—• Le directeur de la nouvelle Banque de Be'gique in
forme le public qu à dater du t',r août, il sera' admis à 
opérer la conversion de la dette passive espagnole -dans 
ses bureaux,; un' avis ultérieur indiquera les -formalités à 
observer.

— Un événement extraordinaire a mis vendredi soir en 
émoi tout un quartier de Bruxelles. Vers huit heures une 
détonation de deux coups de pistolets se fit entendre dans 
une chambre au second étage de l’estaminet restaurant ap
pelé Hôtel des Messageries , rue de la Madeleine ; c'était celle 
qu’occupait depuis quatre jours un jeune homme et une jeune 
dame venus-de Paris. On monta au bruit de la détonation, 
et l’on trouva sur le plancher de la chambre les cadavres 
de ces deux personnes qui venaient de se suicider avec des 
pistolets que chacune dalles tenait encore à la main. D’après 
les indications d'un passeport trouvé sur le jeune homme , 
U s'appelle Vandeputle , âgé de 20 ans , étudiaut en méde
cine , né et domicilié à Paris. Li femme qui paraît âgée éga
lement de 20 à 22 ans, n’est pas connue jusqu’ici.

Il paraît que ces jeunes gens avaient déjà manifesté , à 
plusieurs reprises depuis leur arrivée à Bruxelles , ^intention 
de se détruire. Ils y auraient été déterminés, en dernier' 
lieu, par l’arrivce à Bruxelles., dans la matinée de jeudi, 
d’une autre femme , ancienne maîtresse du jeune homme 
qui venait de Paris pour le rejoindre.

Quoique ces deux malheureux jeunes gens eussent une 
mise assez décente , ils n’avaient point d’autres effets avec 
eux que ceux dont ils étaient vêtus; et Ton n’a trouvé dans
les.poches du jeune homme , que cinq ou six pièces de cinq 
centimes, et une réconnaissance du mont-de-piété de,Paris■ 
pour dépôt d’un gilet de drap. Les pistolets dont ils se sont 
servis pour se tuer , sont de petits pistolets en curvre, Tous 
neufs,, et qui paraissent avoir été achetés tout récemment. 
Un des deux a crevé dans l’explosion. La justice s’est hâtée 
d’informer de l'événement. (Courrier belye.)

’COURSES DE BRUXELLES.

Course des chevaux indigènes. — Deux épreuves en partie 
liée. Prix 2,5oo francs en espèces.

Les chevaux inscrits pour cette lutte étaient ; Erivtzn 
(Sans), à m. le comte Duval de Beaulieu; Spinette (12 ans), au 
même ; Delphi (8 ans), au même, Coriolan (7 ans) , à M. Hu
gues. Des trois chevaux de M. Duval île Beaulieu , Delpin a

de sable , de fleurs et de coutil. Le phoque , arrivé à Parisien même 
temps que l’orang-outang , a été placé dans le gracieux jardin des 
faisans , et tant que le soleil luit, lise roule comme un lazzaroni sur 
les dalles polies qui bordent un limpide bassin. Aux quadrupèdes paci
fiques , aux bisons , aux béliers, aux zèbres, aux chamois ,|onja construit 
d’élégantes chaumières et semé d’épais gazons , onleur a fait de verts pâ
turages e t de douces collines , une Suisse en abrégé et des Alpes-en 
miniature.

L’ours blanc est mort dernièrement dans une splendide habitation, 
et ses neveux, les héritiers de l’ours Martin , se promènent toujours 
dans leur profond et vaste préau, montant à l’arbre qui est leur pa
trimoine , et attendant philosophiquement qu’il tombe chez eux quel
que! enfant ou quelque voltigeur. Les éléplians ont des loges monumen
tales que précède une large cour d’honneur. La girafe a devant chez 
elle un beau jardin, abrité contre le vent du Nord, où elle peut 
promener ses grâces , et respirer par dessus le cime des acacias. Les 
singes seuls habitent un chenil indigne d'eux , et l’orang-outang est 
obligé de recevoir tout Paris dans un appartement dont n’aurait pas 
voulu an poète du dix-huitième siècle.

Cependant , parce que Ton contruit pour ces intéressons qUadunane» , 
une habitation plus décente , voilà que la chambre des députés s’est 
récriée ; on a prétendu que c’était là un luxe offensant pour les ci
toyens , et qu’il était inconvenant de- bâtir un palais pour des singes, 
quand il y a des hommes si mal logés. Certes, oa a exagéré à U tri-

seul pris part à la lutte avec Coriolan. Delpin est arrivé en 
4 minutes 55” et Coriolan en 4 minutes 60”. La seconde 
épreuve n’a pas eu lieu parée que Coriolan n’ayant pas le 
poids a été considéré comme distancé. «C'est doue Delpin qui 
est resté vainqueur.

Courses de chevaux de toutes races. —Deux épreuves ea 
partie liée. Prix royal: En vase en vermeil.

Étaient inscrits: Morato (5 ans) , à lord Seymour; Amélie 
(3 ans) , à M. Gockeril; Waverer (3 ans), à la Société ver
viétoise; Soldier (6 ans), à M. Bryan ; Rebecca (7 ans), à M. 
e comte Duval de Beaulieu. Les cinq chevaux ont pris part 

à cette lutte qui a été la plus brillante et la mieux disputée. 
A la ir° épreuve, Waverer est arrivé eu 4 min. 3o” Amelie 
en 4 min. 32” Soldier, eu 4 miu. 3” i[2; Morato, 4 min. 
33" et Rebecca en 4 minutes 36”; à la seconde épreuve, 
Amélie s’est dérobée et le jockei qui le montait a été ren
versé: elle a été aussitôt retirée. Soldier est arrivé en 4 minu
tes 32”; Waverer en 4 Intimités 33 ’; Morato en 4 minutes 
33 secondes 1(2, et Rebecca en 4 minutes 35 secondes. A la 
troisième épreuve, Waverer, en 4 minutes 23” ; Soldier , en 
4 minutes 28" i|2 et Moralto, en 4 minutes 24 ’. Ces donc 
Waverer qui a remporté la victoire.

Immédiatement après cette ceurse , M. Armand Simonis, 
délégué de la société verviétoise, s’est rendu, accompagné 
de MM. les commissaires, dans la loge de-LL. MM. et a reçu 
le vase en merveil de M. le ministre de l’intérieur qui a 
chargé M. Simonis de ses félicitations pour la société vervié
toise.

Course de chevaux indigène. — Une épreuve (trois tours 
de 1 arène.) Piix offert par la société d’encouragement;
2,5oo fr. en espèces.

Les chevaux inscrits étaient : Erivan., 8 ans, à M.le comte 
Duval de -Beaulieu ; Spinette , 12 ans , au même ; Delpin . 
8 ans, au même.;!Coriolan, 7 ans, à M. Hugues. Les trois 
chevaux de M. Duval ont eouru cette foi»; Delphi a parcouru 
les trois tours de l’arène eu 8 minutes ; Erivan a suivi 
Delpin d’une tête. Coriolan est arrivé eu 8 minutes 1” et 
Spinette eu 8 minutes 3°. Eu conséquence c’est Delpin qui 
a gagné le prix.

Courses avec sauts de barrières. — Une épreuve. (Un tour 
de l’arène.) Engagement particulier : -iooo -fr. de part et 
d’autre.

Etaient inscrits ;; Herold (7 ans) , à la Société verviétoise.; 
Brillant a M. Delouzaüa. Ce dernier cheval était monté par un 
gentlemen. Trois barrières d'un mètre environ avaient été 
élevées dans le champ des «ourses •: elles ont été toutes les 
trois franchies avec beaucoup de légèreté ; c’est Herold qui 
a franchi le premier la troisième barrière et qui a atteint le 
premier but-; il a donc été proclamé vainqueur.

LIÈGE, LE 25 JUILLET.
SOCIETE POUR L’ENCOURAGEMENT DE L’INSTRUCTION 

-ELEMENTAIRE.
Compte -rendu des travaux -du conseil.

L’assemblée générale de la société d’encouragement pour 
l’instruction élémentaire, présidée par IV1 Doreye , avocat- 
général à la cour d'appel, a procédé hier au renouvellement 
de son conseil, après avoir entendu le rapport da, son se
crétaire , M. Visscbers.

Les membres du conseil élus sont
Parmi les anciens membres , MM. Dewandre , avocat q 

Dandrimont , président de chambre à la cour dappèl q 
Doreye , avocat-général; Jainime, bourgmestre.; Guiilèry, 
principal du collége; Visscbers, avocat ; De Ghênedo|lé, pro
fesseur au collège; Orban-Rossius, fabricant ; Waltéry , mem
bre de la députation des états ; Closset-Wauters , écheVihq 
Lemaire., professeur 'aToniversité; Elias, négociant; Davréux, 
professeur à l'école-industrielle ; Van Hulst, avocat.

Les membres nouvelfehïent élus sont : MM. J. Grandgagnag’e;; 
conseiller à la cour d’appel ; Arnould , secrétaire-inspecteur 
de l’université; Pircot, éclievin; Devaux, ingénieur divisionnaire 
des mines; 'Hurault. docteur en médecine ; Muller, avocat.

Le tableau de la situation de la société présenté par le se
crétaire est très favorable.

Le succès dés publications delà société, depuis sa dernière 
assemblée. géuérale (avril 1832), a été -croissant.

Elle a vendu :
Eu j832 ï8,45i volumes.

1833 28,954 •
1834 38,073 •»
1835 25,670 •

Dans le courant des six premiers mois de 1836,4a société 
a déjà distribué i4.597 volumes.

Après l'énumération des ouvrages publiés pendant les qua-

buiie le luxe de la nouvelle habitation des singes : ce n!est pas un 
palais , c’est seulement une construction eu rapport avec toutes celle» 
qui ornent le Jardin-des Plantes.

'ENIGME.

Mon corps est arâmé d’un esprit furieux ;
Et comme un possède dans sa fougue il s’élance;
Plus je suis resserré, plus .j’aide violence,,
Et je porte la crainte et la mort en tous lieux.

Des obstacles de Mars je suis,victorieux ,
Et mon coup est plus grand que celui de saiance , 
J’excite la tempête et je marche en silence,
J’ai bien de la lumière et pourtant ri’ai point d'yeux.

Ce grand monstre de l’air , imitateur du foudre ,
Cette bouche d’enfer qui réduit tou ten poudre ,
Pour un dessein caelié me cède son effet;

Je suis le noeud fatal d’une haute aventure ,
Et dedans mon transport, ennemi de nature -, 
J’assassine souvent le père qui ma fait.

Le mót de l’Enigme de notre N° 4?3 , est lute«.



LE POLITIQUE-

tre dernières années, et qui, ajoole's aux pre'cédens, forment 
un total de 36 volumes, lesecrétaire rend compte de quel
ques autres publications, telles que celles d’un nouveau Ca
hier d Écriture , de Tableaux de Dessin linéaire, de Cartes 
géographiques, et de Globes terrestres.

On a remarqué le soin apporté à la gravure des modèles 
d’écriture et des tableaux de dessin , et le bas prix auquel 
la société livre oes publications. Mais ce qui a surtout fixé 
les regards de l’assemblée, ce sont les globes, dont deux 
échantillons avaient été appurtés.

M. le secrétaire a rendu compte ensuite des démarches 
du conseil près de M. le bourgmestre pour fonder, de 
commun accord à Liège, une Ecole normale primaire. Les 
cours de cette école seront permanens. Si la société n’a pas 
de ressources suffisantes pour entretenir à ses frais des jeunes 
gens habitant des districts éloignés du chef-lieu de la pro
vince , et se destinant h l'état d’instituteur , elle espère que 
les communes éclairées sur leurs véritables intérêts, ou la 
députation permanente du conseil provincial, accorderont 
des subsides à ceux de ces jeunes gens qui montreraient 
d'heureuses dispositions, et prendraient l’engagement de s’a
donner à la carrière de l’enseignement. Quant a l’instruction 
donnée à l'Ecole normale primaire , elle sera entièrement 
gratuite. Les élèves n'ont à supporter que les frais de four
niture des livres, du papier et des plumes.

Après avoir parcouru les différens travaux de la société, 
Je secrétaire passe ensuite en revue les objets qui devront 
fixer incessamment l'attention du nouveau conseil.

Aucune publication spéciale n’a encore été faite pour les 
écoles de filles. Sur /[il,5^3 élèves, on comptait en Belgi
que, au commencement de i835, seulement 178,o33 filles 
et a33,5io garçons. L’influence que les jeunes- filles devront 
exercer uu jour , comme mères , sur lès générations futu
res, doit faire désirer vivement que l’on encourage l’insti
tution d’écoles de filles, et qu’on leur facilite tous les moyens 
d'instruction.

Il est une autre classe d’élèves qui mérite également de 
fixer l’attention du conseil : ce sont les eufans de l’âge de 
3 à 6 ans, trop jeunes pour être admis dans une école 
primaire.

L'institution des écoles gardiennes répond à un besoin 
■vivement senti , et principalement dans les villes manufactu
rières. L’avenir profitera des soins que l’on donne à [’ins
truction des enfaus du peuple, surtout lorsquon la com
mence dès leur bas âge.

Les enfans disciplinés par l’éducation et par l’instruction 
ne nous présenteront plus le spectacle de ces jeunes vaga
bonds remplissant nos rues pour dégrader les monumens et 
les promenades publics. La moralité de toutes les classes 
populaires gagnera à cette sage éducation qui étouffera les 
viçes dans leur germe.

Passant ensuite aux améliorations réclamées dans les éco
les primaires, M. le secrétaire tait sentir quelle sera 1 in
fluence de l’école normale ouverte récemment sur la propa
gation des meilleures méthodes. Il déplore qu’un grand nom
bre d’instituteurs , dans les communes rurales, soient re
venus à la méthode individuelle, si imparfaite et si irration
nelle. 11 termine en exprimant le vœu que le gouvernement 
■et la législature fassent sortir prochainement l’enseignement 
de l'état de langueur où il est plongé.

M. le secrétaire, récapitulant les travaux de la société de
puis sa fondation, la représente comme ayant imprimé ou 
acheté, depuis 1827, un total de 3i6,4t6 volumes, dont 
123,095 volumes ont été distribués avant avril i83a. Sur le 
restant , 107,054 volumes ont été distribués, 0186,267 sont 
*£D magasin.

Cet état de prospérité est dû à la bienveillance des auto
rités provinciales et communales, et au zèle des particuliers. 
La députation provinciale accorde annuellement à la société 
®n subside de frs. 5oo, le conseil communal une subvention 
«le frs. 3oo. M. le gouverneur, pour prouver l’intérêt qu’il 
porte à cette institution et à l'instruction primaire en gé 
*>éral, a fait remettre dans la caisse de la société une somme 
ide frs. 5 o.

Les souscriptions des particuliers ne sont pas moins 
précieuses; elles permettent aussi à la société de continuer 
je cours de ses opérations qui serait sans cesse interrompu 
si des rentrées de fonds ne se faisaient quelquefois, les 
valeurs en magasins étant une valeur morte que la vente 
ne reproduit que lentement.

M. Davreux, trésorier, rend compte ensuite du bilan de 
la société, qm doit à M. Dessain, unesommede fr. 3,i86q6- 
tuais les valeurs qu’elle possède en son magasin dépassent de 
beaucoup cette somme.

L assemblée se sépare apres avoir voté des retnerciemens 
a son secrétaire.

Nous ayons parlé avancier de quelques dispositions adop- 
lees par le gouvernement prussien qui seraient appliquées 
a tous les chemins de fer à const™.re en Prusse. Voici 
ce que dit a ce sujet , la Gazelle d'Augsboure, dans un 
article date de Berlin, le 10 juillet; ° °

Il a été résolu dernièrement que ’le transport des vova 
geurs sur les chemins de fer serait réservé à l’administra
tion de la poste , sous des conditions qui exc.uent la 
concurrence des propriétaires de ces routes. Si les entre 
prises procurent des bénéfices, la poste paiera pour son 
monopole aux actionnaires, une somme assez forte poUr 
qu’ils jouissent d’un intérêt de 5 p. c. ; qUand au ^Qn. 
traire il y aurait des pertes à craindre , 10 privilege de 
la poste sera suspendu, et le transportées voya^eure sera 
abandonné aux propriétaires. Il est a prévoir, qu°après cela 
il ne se formera pas de sociétés aussi longtemps que l’on 
pourra obtenir d’une autre manière, et sans risquer tout 
ou partie de son capital, un intérêt égal à celui qUe par. 
gent produit en ce moment dans le pays, et l’on est par 
conséquent autorisé à croire , que noire gouvernement qui 
reconnaît très-bien les progrès de l'époque , construira 
lui meme ces routes qui offrent des avantages incoutes 
tables, aussitôt que les sociétés existantes se seront sé
parées.

~ Par arrêté du 18 juillet, qn brevet de dix années est

accorde au sieur Mattens (Joseph), mécanicien, domicilié 
a Anvers , pour une machine à découper les peignes en 
corne ou en écaille.

— M. le ministre de l’intérieur a décidé que des lu
nettes méridiennes , indiquant le temps vrai , seraient 
établies dans les principales localités du royaume. On 
commencera par les villes d’Anvers, de Malines, de Bruxel
les et de Termonde, et on continuera au fur et à me
sure de l’ouverture des différentes sections du chemin 
de fer.

— Le correspondant hollandais de la Gaiette d'Augsbourg 
fait remarquer que les sectaires de Schollen ont obtenu gain 
de cause par le décret qui autorise le nouveau culte dans les 
paroisses où ses partisans réunissent un nombre donné et si
gnent une déclaration. Déjà ils ont envahi les temples deplus 
de vingt communes.

— La Gazette cl'Arnhem, quoique dévouée à la maison 
d’Orange, prend vivement le parti du Noord-Brabander 
contre la persécution de l’autorité militaire qui l’empêche 
de paraître dorénavant à Bois-le-Duc.

— On lit dans le Mémorial de la Sambre :
« Nous apprenons que le projet définitif de la première 

section du chemin de fer d’entre Sambre et Meuse, vient 
d’être remis à M. le ministre de l’intérieur. Aux termes du 
cahier des charges, ce travail ne devait être fourni au gou
vernement que le i5 décembre prochain. On ne peut qu’ap
plaudir à l'activité que déploient les concessionnaires de 
cette entreprise. Dans peu de temps, ils auront entièrement 
terminé les opérations géodésiques qui se continuent sur 
toutes les parties de cette route.

— Un événement affreux a dernièrement signalé le ma
riage d’un jeune couple à St.-Pétersbourg ; après la cérémo
nie,, le fiance' était à la porte du temple, tenant la main de 
de la femme et attendant une voiture. Tout-à-coup un 
homme se précipite sur lui, le saisit et le perce d’un coup 
de poignard. G était le colonel P.. .\r , dont le nouveau ma
rié avait séduit la sœur et à laquelle il avait promis de 
l’épouser.

— On mande de Leipsig qu’on a trouvé , dans les papiers 
delà succession de 1 illustre Weber, des fraginens d un opéra 
comique. M. Mayerbeer a promis de terminer cet ouvrage au 
profit de la famille de son ancien ami.

— Un fleuriste de Berlin a fait dernièrement une exposi
tion de plantes vénéneuses, dans le but utile de faire con
naître aux spectateurs et surtout à la jeunesse ces plantes qui 
exigent des précautions.

— Ou vient de faire aux min-es de Tchaguirsk, l’expé
rience du ventilateur à purifier l’air , de l’invention de 
M. le général-major Sabloukoff, du corps des ingénieurs des 
mines. Les travaux de la mine dite Nove-Tchaguirsk, située 
dans l’Altaï , ayant atteint une profondeur de trente-deux 
sagèues, 210 pieds environ, avaient du être abandonnés 
durant les mois d’été, à partir de i832, à cause du mauvais 
air. qui s’y formait et empêchait les travailleurs de rester 
dans la mine, les moyens ne purification n’ayant point 
réussi.

En i835, on a fait l’essai du ventilateur inventé par 
M. le général-major Sabloukoff, moyen dont (efficacité 
avait déjà été constatée dans la marine. L’ouverture ser
vant à aspirer l’air extérieur a été dirigée par les conduits 
vers le fond de la mine, jusqu’au ras du sol, et celle qui 
devait donner issue à l’air enfermé dans cette dernière 
vers l’entrée de la mine, au dessus de laquelle elle a- été 
prolongée de deux sagènes. Tout l’appareil a été mis en 
mouvement par un seul homme, et dans l’espace de deux 
heures, l’air a élé entièrement purifié au fond de la mine 
où les travaux ont pu immédiatement être repris, et se con
tinuent jusqu'à ce moment.

Le succès de cette expérience aura ce résultat, que les 
travaux dans les mines de Sibérie ne seront plus arrêtés 
par la compression de l’air, et que, grâce à ce nouvel 
appareil, simple et d’une exécution facile, on pourra con
tinuer l’exploitation des mines étendues de Nerlchinsk , qu’on 
aurait été forcé d abandonner, malgré les richesses qu’elles 
renferment.

La société d’encouragement pour l’instruction élémentaire 
à laquelle nous devons tant d’utiles publications, vient en
core de faire mettre en vente, chez M. Dessain, un cahier 
d’exemples d’écriture cursive. Ce cahier qui contient 24 
feuilles, se vend au prix modique de 60 centimes.

VILLE DE LIEGE.
Entreprise du nettoiement de la commune.

Les bourgmestre et échevins , informent le public qu’ils 
procéderont le jeudi, 4 août prochain, à midi, dans la salle 
de leurs séances à l’hôtel de ville, à l’adjudication au rabais 
de l’entreprise du nettoiement de la commune.

Cette adjudication aura lien d abord pour chaque quartier 
ou arrondissement distinct , ensuite pour deux quartiers 
réunis (Sud Ouest ; Nord Est) et enfin pour toute la com
mune. Les amateurs devront avoir remis une soumission 
timbrée et cachete'e au secrétariat de la régence au plus tard 
le jour susdit avant Onze heures du matin.

On peut voir au bureau central de police le cahier des 
charges de cette entreprise.

A l’hôtel de-ville , eu séance, le 25 juillet i836.

Association nationale pour l'encouragement et le dévelop
pement de la littérature en Belgique.

Demain mardi , séance publique à ) heures, dans le grand salon de 
l’hôtel de ville.

le président, POLAIN.
Le secrétaire-général, Th. 'WEUSTENRAAD.

— Du 23. — Naissances : 2 garçons, 2 filles "
Décès : 4 garçons, 3 filles, 1 femme ; savoir. ^Anne Remr , âgée 

de 34 ans, sans profession, faubourg Ste-Walbm-ge , épouse de Tho- 
mas Renier.

RÉGENCE DE LIEGE. _ AVIS.
Le sieur Simon Delairesse demande l’autorisation d’établir uuefor'e 

dans la maison n° 3o6 , rue des Carmes.
On peut former opposition dans le délai de quinzaine, en s’adressant 

par écrit à la régence.
Liège , le 2o juillet (836.

Le sieur M. J. Lamarche demande l’autorisation de placer daas sa 
fabrique, située rue des Écoliers , une machine à vapeur à haute 
pression , de la force de quinze chevaux et travaillant à trois at
mosphères.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine, en s’adresa 
sant par écrit à la régence. '

Liège , le 22 juillet' (836. ‘ \

Le sieur A. Berton demande l’autorisation détablir na 
atelier de tannerie dans deux petites pièces formant le 
derrière de la maison Nollet, ancienne teinturerie Palante , 
sise rue Entre deuxPonts', vers le rivage de la porte aux oies.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine 
en s’adressant par écrit à la régence.

le (8 juillet i836.

ANNONCES
ist awi mT&m.

lii vr CIVIL Dis HUGE, 
Naissances : 2 garçons, 3 filles. 

Décos, 2 garçons, 2 filles.

DO 22 JOHiLEI.

VENTE D’UNE TRÈS-BELLE COLLECTION

D’ALBATItES.
MARDI 2 août i836, deux heures de relevée , il sera pro

cédé en l’étude de M' RENOZ, notaire à Liège, rne du Pot- 
d Or, et par son ministère, à la vente aux enchères d’UNÉ 
SUPERBE COLLECTION D ALBATRES récemment arrivés 
de FLORENCE. Parmi les objets à vendre se trouvent une 
quantité de VASES de toute grandeur, de formes variées 
et très-gracieuses , des URNES, PENDULES, ENCRIERS, plu
sieurs GROUPES D ANIMAUX , etc. , etc., etc.

On pourra voir ces objets tous les jours depuis 2 heures 
jusqu’à cinq. 8i.5

BELLE CAVE A LOUER, rue Tête de Bœuf, n. 669.

ON DEMANDE

UNE CUISINIÈRE
Bien au fait de Sa partie. S adresser quai de la SauTeniar« ,

n. 23, on dira pour qui c’est. 800

A VENDRE,
AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT,

UNE PETITE PROPRIÉTÉ 9
Très-agréablement située à la BOVERIE , 1rs-Liège,
Consistant en UNE MAISON , JARDIN , VERGER et 

PRAIRIE.
S’adresser en Pecheurae , n° i4o6, 802

GRANDE VENTE DE BOIS SCIÉS.
Le 29 juillet 1836, 2 heures de relevée, on vendra à l’e 11 

chère, dans le chantier du sieur PASCHAL STASSART, à 
Ah in , près de Huy ;

UNE FORTE PARTIE DE BOIS SCIÉS,
consistant en PLANCHES depuis 6 jusqu’à 22 pieds dont une 
partie de 6 à 8 ans de sciage, FEUILLETS , QUARTIERS 
simples et doubles , FONÇURES et HORONS , le tout eu 
chêne. POSSELETS, TERRASSES , AVE UES et MARCHES.

A CRÉDIT et à la recette du Notaire LOUMaYE.^ 780

Mms GILLON-NOSSENT*
Rue du Pont-d Ile, n, 32.

Vient de recevoir d’une MAISON DE PARIS, six à sept 
cents SCHALS, de différentes grandeurs,(parmi lesquels se trou, 
vent quelques schals longs, en pure Laine, Thibet et Cache
mire. Cette maison cessant la fabrication de cet article, a 
donné ordre de vendre ces schals avec un rabais de 3j4 , 
c’est à-dire, bien au-dessous du prix de fabrique.

On trouve au même N”, beaucoup d’autres marchandises, 
telles que toiles imprimées, etc., qui vu la saison avancée, 
seront vendus au prix de facture.

A ¥EMDRE DE G-BÉ A GRÉ-
POUR EN JOUIR LE 25 DECEMBRE PROCHAIN,

UNE MASSON DE COMMERCE ,
Cotée 729 bis, rue de la Régence , à Liège.

Avec un terrain propre à bâtir longeant la rue, occupée 
par Mlle Pepinster.

S'adresser à Mc DELBOUILLE, rue Ste-Crois;, n, 864 » 
à Liège, lequel est chargé de louer une grande maisan , 
située ’rue devant les Carmes, n. 2go, audit Liège, 808
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LISTE

BES LOTS ME URE SIX
Qui seront tirés à la TOMBOLA du 28 juillet 1836, 

dernière de cette année.
; , valeur, Francs,

sert

Une Pendule. . : . . .
Une demi Parure. . . . ■
Une paire Vases . .
Une Boite contenant 24 -Couteaux de de 
Une table à ouvrage . . .
Deux tables h^jeu . . •
Un service à Café . .
Une grande Cuillère à soupe en argent 
Une Tabatière en argent. . , .
Une douzaine Cuillères à The' enargent 
Ijue demi douzaine Foulards,.
Un necessaire de Dame . .
Une Gave à Liqueurs . . .
Un Ecran......................
Uu ae'cessaire d’Hommes 
Uq G1 barets . .... .
Üu Tapis de table ....
Un Verre d’eau .....
Une boite à Gants avec 6 paires Gaut. Baivii
Un parapluie............................ .
Une Clef de montre . . -, .
Deux Corbeilles à fruit en cristal
U.ie Ombrelle . ............................
Une tasse à Bouillon ....
Un panier à Thé en vermeil. .
Deux Compotiers en cristal* , .
Une paire de Chandeliers plaqués 
Une Canne. .......
Un De' en vermeil . . . . .
Un Tire Bouchon.......................

185
9°
76
76
65
64
61

ï
%
36
35
33
33
32
3o
3»
29
20
24
22
'16
16
16
i5
i5
'4
12

7
6

TOTAL. 1200
3x. Plus une Boite à Thé non reclamée à la Tombola

du 19 juin dernier...................... ..... ...........................36
Le Secrétaire, J.-L. MOTTARD.

Lundi,'1er. août l836, à dix heures du matin, il sera 
procédé par le ministère de M' BOULANGER, notaire à la 
résidence de Liège, en son étude, rue Hors Château, n° 44$ > 
à U VENTE AUX ENCHÈRES,

i° D’uue RENTE de 128 francs 85 centimes libre de re
tenue, constituée rachelable 3 l|2 pour cent par bail à rente 
d’une maison et magasin, tenus par le sieur Pierre Joseph 
W-atrin , veuf de,Marie Josephe Gomrée, située à Liège, au 
quai du Poqt des Arches.

20 D'une RENTE de 170 francs 17 centimes ou fl, i4o de 
Liège, restant d’une plus forte, libre de retenue, rachetable 
comme la précédente , constituée par l’acte de vente de l’im
meuble susdit.

3°-D'une RENTE de 64 francs 43 centimes ou cinquante 
lieux florins dix sous de Liège, désignée à l’acte de Vente 
susdite , rachelable comme les précédentes. _ _

4° Une CRÉANCE de 2,700 francs , produisant intérêt à 
einq pour cent sur Laurent Piret, cultivateur, domicilié dans 
la commune de St. Sevrin , canton de Nandrin, résultant 
d’un acte de subrogation d'immeubles situe's daps la même 
commune. .

On peut prendre connaissance des titres de propriété et 
des conditions de la vente, çq (-’étude dudit notaire. 783

Des APPRENTIS peuvent se présenter au bureau de celte 
feuille.

GOUVERNEMENT DE T, A PROVINCE DE LIEGE.

DEMANDE ^CONCESSION
DE ■

Min 0
CUIVRE , FER , CALAMINE , PLOMB ET PYRITE.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 11 juillet |836 , sous le n° 144*3 du répertoire 
particulier, M. François Eugène comte de Mdan , domicilié 
à Liège , a demandé la concession des mines d’alun , cuivre , 
fer, calamine, plomb et pyrite, gisantes sous des terrains 
d'une étendue superficielle de quatre cent quarante quatre 
hectares de'pendans des commune« de Landenne, Seilles et 
Héron, dont la délimitation est ainsi qu’il suit;

Au Nord-Est , partant de la ferme de Gola , située sur le 
territoire de Héron, en suivant le chemin de Gola à For- 
seilles, puis le lige de Hésxm à Auden ne jusqu’à la rencontre 
dubois de Siroux; longeant alors la lisière de ce bois jus
qu’à l’angle le plus rapproché de la ferme de Monlhessal ; 
de cet angle par une ligue droite , longue de 220 mètres, 
se terminant à ladite ferme.

Au Sud Est et Sud., de la ferme susdite par une 2e ligne 
droite, longue de g5o mètres , aboutissant au moulin de 
Seijles ; de ce moulin par une 3* ligne droite, longue de 85o 
mètres, finissant au château de Seilles; puis par une^ ligne 
droite, longue de 2,845 mètres, tirée sur l’angle Sud-Est du 
bois Foresse et prolongée jusqu’à la rencontre «lu ruisseau de 
Loyse.

A l’Ouest, côtoyant alors le ruisseau de Loyse qui est aussi 
nommé Geminne jusqu’à l’angle Sud-Ouest du bois di s Gran
des communes; longeant ensuite les limites Ouest de ce 
bois jusqu'au chemin de Petit-Waret; de ce point par une 
5me. ligne droite, longue de 1012 mètres, aboutissant à 
l’intersection des chemins de Petit Wäret à Landenne, de 
Petit Wäret à Velaine et de Petit Wäret à Forseilles , pre
nant alors ce dernier chemin et de continuant jusqu’à la 
ferme de Gola , point de départ.

Le pétitionnaire offre aux. propriétaires delà surface vingt- 
cinq centimes par hectare.

La députation des états de là province de Liège, en exécu
tion de la loi du 11 avril i&io et de l’arrêlé royal du 18 
septembre 1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 
juillet 1820 ;

Arrête :
l° Les collèges des bourgmestres et échevins des villes de 

Liège et de Huy et des communes de Sedles, Landenne et 
Héron, feront afficher pendant quatre mois consécutifs la 
demande en concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi 
publier cette demande chaque dimanche à l’issue de l’office 
devant la porte de la maison commune,et de l’église pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 48 mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale plus ample connaissance de la de
mande dont il.s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4” mois , les au
torités susnommées nous adresseront les certificats consta
tant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le préseut sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux collèges prénommés.

En séance à Liège, le 16 juillet l836.
Présens : Messieurs baron Vandensteen , gouverneur pi*é 

sident; Bellefroid; Waltéry; baron de Lamberts ; 
de Colard-Trouillet ; et F. N. J. Warze’e , greffier, 
qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme: ,
Le greffier des états de la province de Liège;

'o - F. N. J. Warzée, ; 8r4

TIRAGE IRRÉVOCABLE : LE 3 SEPTEMBRE 1836.

SEPT ACTIONS UNE ACTION QUINZE AGTIONS
IV. 20 fr. 200

dont deux gagnant forcément. 1

1,292,5°

382,000

2 i6,5oo 
i3o,ooô

^ fr. 100 ”,
dont nue gagnant forcément.

aTj! ß äwa®iM©&aa<§» ©s s. m. ^amasiati.
SEULE VENTE par actions qui aura encore lieu dans cette anneb,

Comprenant;

1° DEUX MAGNIFIQUES HOTELS SIS A VIENNE,
N“ 29 ET 30 , FAUBOURG BAYRISCHER' GRÜND,

de la valeur de fl.
20 La , belle terre de MERLHOF , dans la partie méridionale inférieure du Duché de Styrie, une 

de perles de la couronne impériale d’Autriche , d’une valeur de 
3° lié châteâu'iÿde ROSBACH en Styrie, avec une juridiction de plusieurs communes et leurs redevances, 

d’une valeur de
4" Ees vignes à DORN en Styrie, d’une valeur de

Cette vente contient en toot 23916 grains, montant de
DEUX MILLIONS 307,000 FLORINS VALEUR DE VIENNE.

PRIX Ö UNE ACTION 20 FRANCS 
Les personnes qui achèteront cinq actions en recevront deux gratis-, dont uue gagnant forcément ; sur dix actions cinq 

gratis dont deux gagnant forcément.
Ces actions gagnant forcément ont l’avantage de concourir , non seulement au tirage, principal, mais aussi à un tirage 

spécial de la terre de Merl’.orf et 199 grains en argent , d un total de fl. 57,00a , dont le moindre est fl. 100, De plus les 
12 numéros premiers sorlans dans ce tirage spécial , obtiennent chacun un. ét,ui d’argent doré, avec fl. 4o.i eu espèces 
pour souvenir de cette vente : par conséquent en peut gagner ici plusieurs fois.

La payement peut s’effectuer en remises sur Paris ou sur assignation, après reçu des actions.
En s adressant directement à la maison soussignée qui est principalement chargée de cette - entreprise, on reçoit les 

prospectus,, les. actions .ainsi que les listes francs, de. port. , . -
Pour évité? toute méprise, on est prié de bien désigner les adresses auxquelles lès actions et les listes devront être 

envoyées. ' ; J -
Saas affranchir. F. E- FULD,

banquier et receveur-général à Francfort sjM.
• -1 - « .. .-.i ■ i a " ■ l ,(%4)

Jnenni
BOURSES.. , ... - . , .. , ! ; . j

PARIS , LE 23 JUILLET.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» • fin courant. .

Treis pour cent, comptant. . . .
• » tin courant.-.

Naples. Cert. Falc., comp. . .
• • fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 "p, J l^nov. cohnp.
• fin cour.

Dte. diflf. sans int. compt. . .
Dte. pass, sans int. compt.
Emp. des cort. J. de mai 1834- 

» fin cour. . .
Einpr. royal. J. de juill. 183-1.

» tin cour. .
Rente 3 p. c. J. d'avril 1834. .

» fin cour. . .
Rente, perp. J. de juill. 1834.

fin courant. .
Coupons cartes. . »...................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . , . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

• » fin cour. . .
Banque de. Belgique. . ......

COURS DU JOUR.

Ouvert. 1 Fermé,

Cours

précédent.

ÜJermd.

108 60 
000 1)0 

80 
00 

100 
00 
37

5;.
00
25
00

U2
00 00 
00 00 
K 4/2
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 
00 00 

000 0,n 
000 (qo 
000 0|0 
000 OqO 
000 00

108 65 ’
0 0 0

80 20
00 00

100 20
00 00
36 5,8
00 0:0
00 OiO
10 7)8
00 0,0
00 0(0
00 0,0
00 opt
00 0,0
00 0/0
00 0,0

■ 00 0,0
00 0|0

103 0,0
000 OjO
102 7,8
000 0,0
123 0,0

108
000

80
00

100
ono

55
00
20
00
45
00

38 0|0 
10 010 
13 1,2 
11 5,8 
00 01O 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
0 0 0,0 
00 o,o

403 0,0 
000 Oqo 
403 414 
000 0(0 
123 0,0

3°,„, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C.D. 
Holl Dette active. 
Portugais, 5 p. c. .

Id. 3 p.u. , 
Espagne Cortès. .

LONDRES,
91 0,0 

«00 0,0 
78 3,8 
55 3,4 
>18 3,4 
37 7|8

LE 22 JUILLET.
Différées.................
Passives.. . .... 
Russie..... ... 
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Grèce omnium. . .

46 5,8 
44 5,8 

441 «,0 
87 7,8 
00 0,0 
00 0|0

Holl. Dette act-ve. 
Dito 2 1,2. . . . ...
Dillérée................ , .
Billet de change. . . 
Syndic, d’amort. . .

> 3 1,2. . . .
Soc., de comm. P.-B.

» nouvelle. . . 
Russie, H. et C*. 5 
1829 , 5 ...... .
Insqr. au gr. livre. , 
Certïfi. à Amst. ,

AMSTERDAM,
102 7,8 
56 4 5,i6 

0 0,»0 
24 5,16 
GO 0,0 
80 7,8 

-4 82. 4,4 
000 0,0 
105 1,8 
000 0,0 

! 00 0,0 
96 5,8

LE 23 JUILLET. 
Pologne. L. fl. 500 f. 
Prusse. Obi. à L. , 4. 
Lots dé ltd. 50 f. . . 
Espagne. Erap. Ard. 
Dito. grd. -, „ . , . . 
Dette différ. anc. . .

» nôuveilè.
» passive.

Autriche. Métal.,"5 . 
Naples. Cert. ,.5 . . .

, Angleterre. Cons. , 3 
Brésil.’ Obi,à Ld. . .

439 1,2 
000 0,0 
414 0i0 
38 3,16 
37 4,2
H 0,0 
00 0,0 
12 1,4
100 3,4 

00 0,0 
«00 0,0 

00 0,0

CHANGES. — ANVERS, le 23 juillet.

Amsterdam. ... 
Rotterdam. . . . 
Paris pr fr. 100 . , 
Londres pr Estr. 
Hain, p' q0 HB. .
Bruxelles............
Gand. .......
Bons du trésor. .

COURTS JOURS

7,8 „ p.
7.8 p.
1.8 p.
10
35 3,46
j *l4 V

DEUX MOIS,

P fl. 3,4 p 
P 39,9 < U 
P 35 0,0

TROIS MOIS.

I «,0 p. P 
05 0,0 
34 7,8 P

Fords. INT, COURS. Fords. INT.

Bfxcique. » fl. 500
Ahvkrs. BRÉSIL.

Dette activ-î 5 105 0,0 A E. à L 1824 5
» ’ différ.. 44 0p) P ESPAGNE.

Emp 48 m. 5 102 0,0 P Emp. 1834 5
. B. fonc. D. dif. 1834

Act. B. de Dit. p. 1834
Hollakde. Dette diff. 

E. Guebb.
Dette act. . 2 1,2 R., P. à Am
Rte. rend». 5 9-7 <l4 P Cortès à T.
Autriche. » à L.

Métalliq. . 5 103 3|4 P dito Coup. 5‘
Lots il. iOO. 4 258 A NAPLES.

. fl. 250. \ 000 Cert. Falc. 5
• fl. 500. 1 688 0,0 P ÉTAT-ROM.
P OLOGNE. levée 1832. 5

Lots U. 3-J0. 114 4,2 A jà An. 4834.

COURS.

438 0,0 P

87 1,4 1

37 1,4 3,4 4,2 A
00 0,0
41 4,2 A
13 4,2 I»

95 3,4

102 3,8 
1000|0

P
P

Notre bourse a été assez ferme. Ardoin ouvert 37 4[8‘ 1,4 3,8 f,8
5.8 3,4 , puis 37 1,2 3,8 et r este 37 1,2 A. Fin courant 37 5,8 cours, i 

Primes à un mois 40 , dont 1 °,0.
DU 24 JUILLET,

Nous avons été très-faibles . aujourd’hui. Ardoin oirvjert 36 3,8 4,4
1.8 36 papier. Après 36 argent.

On dit qu’il y a 1 3,8 0,o de baisse à Paris.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 22 et 23 juillet.
I.e koff belge Angelina , ven. de Marseille , ch. de garance, huile, 

vin et savon. — Le yacht anglais Nettel, v. de Harwich avec passagers. 
— Le 3 mâts américain Edwin , v. de New-Orléans , ch. de 1174 balles 
coton. — Le 3 mâts suédois Victoria , v. de Charleston , ch. de 600 ba
rils résine, 1222 barils riz et 133 balles coton. — Le brick sarde- 
Clorinde, v. de Nice, ch., de 34-7 futailles huile , 4)0 c. fruits, JO 
c. chaises, 2 c. savon, 12 dame jeannes fleur d’orânge , 4 c. étoffe,

DU-24. JUILLET.
Le schooner koff belge La Reine , ven. de Hull, chargé d’une partie 

de 30 lasts charbon de terre et d’une autre de 88,914 kit. , 63 c. ver
roterie , 6 c. pierres à rasoir, 95 barr ou barils clous , 287 phaises , 
9 c. meubles, 300 nattes ,11c. amidon et 2 c. souliers.

RRÜXELL1ÎS, le; 23 juillet.:
Dette active. . . 55 4,4- P Synd. d’amort.. 00
Emp. R., fin cour 102 Opl P Lost. r. av. coup. 971/2 A

» pr. à \ mois 
Emp. dec.v.4832.

005 0,0 
100 1,4 A

» ijiscrip. 
Métalliques. . « •

97 4[» P 
403 7,8 A

Act. Société Gén. 815 0,0 *r <. Naples. . 951,4 P
So. de Com. de qv 137 0,0 p Emp. Aid. 4*83.5« 37 1,2 P
Ban. de Belgique 122 0,0 p Emp. Guebb. . . 09 0,o
So. du c. de S.-O 108 1,2 p P. à Ams; . . . 00 0,0
S. Hauts-Four. . 129 A Fin cour............ 00 0,0
Baiiq. fonc. . . . 99 3,8 P D. différée . . . 14 0,0 p
S. du Cha. Flenu. 125 0,0 A Id. 1835 . . . 00 o\o
Wasme-Hornu. . 98 3(4 Brési. Rotscli. . . 87 3,4
Sclessin............... 110 0,0 A Rome.................. 102 1,2 A
Société nationale. 422 1,2 F Cortès a Paris. . 00 0,0
Levant de Flenu. 402 4,2 A » a Londres, . 00 0(0
Charb. d’Ougrée. 4 48 0,0 A Coup. Cortès. . . 00 0,0
Sars-Longchainps > 403 0|0 A . CHANGES.
Chemin de fer. . 100 4,2 P Amsterdam . -. . 0,0 p.
Fourn.desVennes 103 0,0 Londres et. . . .
Gal.-Rus. ad. Br. 000 » 2 mois. . . 0 0,0
St.-Léonard. . . 105 3,4 À - Paris. ......

B Dette active- Hol. 5âtO)4;
-- ■ i -îi - - •

H. LIGNAC> Impr. du J«arnal, rue du Pat-d’Or, n» 622 , à Liège,


